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Le secteur dè l'IAE
fin prêt pour
une refonte d'ampleur

Prise en compte des effets sociaux hors
emploi dans le financement, efforts sur

la formation, diversification des parcours
d'insertion. Alors que le secteur de

l'insertion par l'activité économique doit
être réformé en 2014, les reseaux font
valoir leurs nombreuses propositions

A près la présentation du rap-
port des inspections gené-
rales des affaires sociales
(IGAS) et des finances (IGF)

sur le financement de l'insertion par
l'activité économique (IAE), en avril
dernier (I) , le calendrier de concerta-
tion sur une réforme plus globale du
secteur, selon les axes de travail définis
par les ministres du Travail et de l'Eco-
nomie sociale et solidaire, a été fixe par
le CNIAE (Conseil national de l'inser-
tion par l'activité économique) lors de
sa réunion du 15 mai.

Le premier groupe de travail - sur le
financement - doit rendre ses conclusions
mi-juin, ce qui devrait permettre d'en
tenir compte dans les arbitrages budgé-
taires de la prochaine loi de finances. Les
deux autres - sur la gouvernance et l'ac-
compagnement et le suivi des publics -
devraient se réunir trois fois entre juin et
octobre. Malgré ce calendrier très serre,
les réseaux espèrent aboutir a une refonte
d'ampleur qui permette aux structures
(SIAE) à la fois d'assumer leur mission
d'accompagnement vers l'emploi des
publics fragilisés et d'être reconnues
comme des acteurs du développement
économique et social local. Une perspec-
tive ambitieuse, qui ne peut faire l'écono-
mie, plaident-ils, d'un renfort de moyens
et de coopérations plus organisées.

Priorité en matière de financement :
compenser les difficultés budgétaires des
structures en leur attribuant sans atten-
dre les dix millions d'euros déjà votés en
faveur de l'IAE dans la loi de finances
pour 2013, et en débloquant les crédits
traditionnellement sous-consommés (en
moyenne dix millions d'euros chaque
année). Om à l'aide au poste modulable,
qui représente la proposition majeure du

rapport des inspections, maîs en indexant
son montant sur le SMIC pour l'ensem-
ble des structures, réclament-ils. Le CNEI
(Comite national des entreprises d'inser-
tion) et Chantier école insistent également
sur la nécessité d'établir le montant de
base « en adéquation avec le coût de la
mission socle d'insertion » des structures,
ce qui est lom d'être le cas aujourd'hui.

Parmi leurs 29 propositions com-
munes, la FNARS (Fédération nationale
des associations d'accueil et de reinser-
tion sociale) et Emmaus France détaillent
leurs attentes sur les criteres de modula-
tion de l'aide au poste. Alors que le pro-
fil des publics accueillis, les moyens d'ac-
compagnement et les résultats en termes

d'insertion sont les trois paramètres
retenus par le rapport, les deux réseaux
souhaiteraient que soient considérés
comme sorties « positives » l'accès au
logement, la reconnaissance du statut de
travailleur handicapé, l'accès au permis
de conduire ou encore l'inscription à une
formation préqualifiante. Au-delà des
taux de sortie, il s'agit d'évaluer I' « impact
social» (hors emploi) et l'« impact terri-
torial» (contribution au developpement
solidaire et durable) des actions enga-
gées, ajoute le Coorace. Les associations
veulent aussi que les résultats des struc-
tures tiennent compte de leur situation
territoriale (taux de chômage, nombre
de bénéficiaires du RSA...)

Une « marche des chômeurs
et précaires» partira le 10 juin
de la Reunion et arrivera le 6 juillet
a Paris apres s'être arrêtée dans
des villes-étapes ou seront
organises des evenements
(concerts, debats ) «Une grande
occasion pour faire entendre la voix
des chômeurs et les rendre
visibles», estime le collectif national
organisateur, qui regroupe des
syndicats de Pole emploi le DAL
(Droit au logement) et plusieurs
organisations de chômeurs (MNCP,
AC ' et APEIS) Ces dernieres
reclament notamment de participer
a la seconde conference sociale
des 20 et 21 juin et souhaitent faire
entendre leurs revendications
avant l'ouverture des negociations
sur une nouvelle convention
d'assurance-chômage fm 2013
Les marcheurs remettront un cahier
de doléances au Premier ministre •

Le CLEJ (Collectif liberte, egalite,
justice) cree en mars 2008

pour lutter contre la «régression
sécuritaire», reprend du service
Plusieurs de ses membres - dont
le Syndicat national de l'ensemble
des personnels de l'administration
pénitentlaire-FSU, l'Observatoire
international des prisons,
le Syndicat national des personnels
de l'éducation et du social-
PJJ-FSU et le Syndicat
de la magistrature - annoncent
leur decision d'enclencher
«une dynamique collective large»
afin de «parvenir a la mise
en place d'une politique penale
audacieuse», qui tiendrait
notamment compte
des propositions issues de
la conference de consensus
sur la prevention de la récidive
La garde des Sceaux a annonce
le 25 mai que le projet de loi
de reforme penale serait presente
courant juillet et que la reforme
de l'ordonnance de 1945
ferait l'objet d'un autre texte
(voir ce numero, page 8) •
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Côte gouvernance, elles estiment que
la formation devrait faire partie de la
competence des comités départementaux
de l'insertion par l'activité economique
(CDIAE) D ou la proposition de la
FNARS et d'Emmaus d'élargir leur com-
position aux OPCA (organismes pan
taires collecteurs agrees) Pour developper
la construction de parcours diversifies, la
creation d'ensembliers d'insertion, sous la
forme de < groupes economiques soli
daires >, est plébiscitée. Ceux-ci permet
traient un agrement transférable d'une
structure a l'autre pour les salaries accom-
pagnes et un dialogue de gestion unique
pour les structures qui les composent
L'articulation entre les CDIAE et les « ins-
tances regionales ou départementales de
contractualisatmn des politiques de Vem
phi, de la formation professionnelle ou
de la cohesion sociale est indispensable »,
ajoutent la FNARS et Emmaus France.
Soutenant la proposition des inspections
d'intégrer des salaries en insertion au sem
du CNIAE, les deux associations recom
mandent de « valoriser dans les dialogues
de gestion, via des indicateurs de perfor-
mance élargis, la mise en œuvre de
demarches participatives » dans les struc-
tures

Elles insistent également sur leur
volonté d'améliorer la qualite de l'offre
d'insertion, a leur avis trop peu affirmée
dans le rapport de l'IGAS et l'IGF Elles
souhaitent que soit organise « / accompa
gnement dan, l'emploi des personnes en
s'appuyant sur les techniques de mediation
active et en reconnaissant cette compe
tence aux structures de l'IAE » Autre pro-
position la mise en œuvre d'un contrat
de travail commun a tous les salaries en
insertion, quel que soit le type de structure,
«avec une souplesse réelle en termes de
duree de travail hebdomadaire, de duree
dans le temps et des possibilités accrues de
travail en entreprise par l'immersion et le
détachement » Renforcer l'accès a la for-
mation implique, en outre, d'adapter les
montants et les mécanismes des appels a
projets du Fonds paritaire de securisation
des parcours professionnels (FPSPF) aux
besoins des structures de PIAE, soulignent
la FNARS, Emmaus et le Coorace Les
associations reaffirment, par ailleurs, que
l'IAE doit s'adresser a l'ensemble des
publics en difficulté, y compris en rup-
ture de droit, au-delà des criteres admmis
tratifs privilégies par le rapport (deman-
deurs d'emploi de longue duree,
bénéficiaires de minima sociaux et per-
sonnes placées sous main de justice)

Le CNEI, qui rappelle son ambition
de tripler l'offre dans les entreprises d'in-
sertion durant le quinquennal, met l'ac-
cent sur la nécessite d'articuler la reforme
avec le projet de loi sur I economie sociale
et solidaire Celui-ci prevoit notamment
la possibilité, pour les, acheteurs publics,
de reserver une part de leurs marches
aux structures de l'IAE L'enjeu, abonde
le Coorace, est de porter une « vision
entrepreneuriat de I insertion, ancrée
dans les territoires, participative et forte
de ses capacites de cooperation et d'in-
novation » mm Maryannlck Le Bris
(I) Voir ASIT n° 2806 du 1904 13 p 5


